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Civ. 1e, 4 juil. 2006, n° 05-10006 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 05-10006

Motif : "Mais attendu, d'abord, que c'est sans violer le principe de la contradiction, que la cour
d'appel (...) a exactement retenu, sur le seul fondement de l'article 5.1 de [la Convention de
Bruxelles du 27 septembre 1968], que l'action du maître de l'ouvrage contre le fabricant n'était
pas de nature contractuelle au sens de ce texte dès lors qu'il n'existait aucun engagement
librement consenti par le second à l'égard du premier, de sorte que la juridiction française
saisie n'était pas compétente pour statuer sur l'action intentée contre la société Ceramiche
Ragno".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Compétence spéciale
Matière contractuelle
Notion autonome

Doctrine: 
RJ com. 2007. 202, note A. Marmisse-d'Abbadie d'Arrast

D. 2007. Pan. 1751, obs. F. Jault-Seseke

Rev. crit. DIP 2007. 618, note M.-É. Ancel
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